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DIRECTION GÉNÉRALE  DES FINANCES PUBLIQUES 

SIP-SIE DE LA REOLE 

10 Place Albert Rigoulet 

33190 LA REOLE 

Mél : sip-sie.la-reole@dgfip.finances.gouv.fr 

 
Agents du SIP chargés de l'accueil 

 
Délégation du responsable du SIP 

 
Gracieux relevant de la filière gestion publique 

 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de LA REOLE , 

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques*, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents du Trésor et des impôts désignés ci-
après : 

Mme Marie-Thérèse JOBELLAR, Agent Administratif Principal des Finances Publiques,  

M. Jean-Philippe LARQUEY, Agent Administratif Principal des Finances Publiques,  

à l'effet de statuer : 

- sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 1 000 euros; 

- sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et 
porter sur une somme supérieure à 5 000 euros. 

Article 2. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de … 

         A LA REOLE, le 1er août 2012 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers,  

 

Bruno LORRE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SIP-SIE DE LA REOLE 

10 Place Albert Rigoulet 

33190 LA REOLE 

Mél : sip-sie.la-reole@dgfip.finances.gouv.fr 

 
Agents chargés du recouvrement 

 
gracieux relevant de la filière gestion publique et recouvrement 

 
Délégation du responsable du SIP 

 
 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de La REOLE  

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques*, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après : 

Mme Marie-Thérèse JOBELLAR, agent administratif principal des finances publiques, 

M. Jean-Philippe LARQUEY, agent administratif principal des finances publiques, 

à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 1 000 euros**; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et 
porter sur une somme supérieure à 5 000 euros ; 

Article 2. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Gironde 

A La REOLE, le 1er août 2012 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers, 

 

Bruno LORRE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SIP-SIE DE LA REOLE 

10 Place Albert Rigoulet 

33190 LA REOLE 

Mél : sip-sie.la-reole@dgfip.finances.gouv.fr 

 
Adjoint au responsable du SIP 

 
gracieux relevant de la filière gestion publique et recouvrement 

 
Délégation du responsable du SIP 

 
Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de LA REOLE  
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 
Vu le livre des procédures fiscales,  
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 
Vu l’arrêté du 26 mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation permanente de signature est donnée à Mr Vincent DHALLEINE, inspecteur 
des finances publiques, à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 15 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 5 000 euros ; 

- et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administration et de gestion du 
service. 

Article 2. – Délégation permanente de signature est donnée à M. Didier GODEFROY, contrôleur 
principal des finances publiques, à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 10 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 5 000 euros ; 

- et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administration et de gestion du 
service. 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable soussigné, de Mr Vincent DHALLEINE et de M. 
Didier GODEFROY, délégation de signature est en outre donnée à Mme Marie-Madeleine 
SOURROUILLE, inspectrice des finances publiques, à l'effet de signer, au nom et sous la 
responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment 
les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous 
actes d'administration et de gestion du service. 
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Article 3. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Gironde. 

A La Réole, le 1er août 2012 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers,  

 

Bruno LORRE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SIP-SIE DE LA REOLE 

10 Place Albert Rigoulet 

33190 LA REOLE 

Mél : sip-sie.la-reole@dgfip.finances.gouv.fr 

 
Agents chargés du recouvrement 

 
gracieux relevant de la filière gestion publique et recouvrement 

 
Délégation du responsable du SIP 

 
 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de La REOLE  

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques*, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après : 

Mme Marie-Thérèse JOBELLAR, agent administratif principal des finances publiques, 

M. Jean-Philippe LARQUEY, agent administratif principal des finances publiques, 

à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 1 000 euros**; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et 
porter sur une somme supérieure à 5 000 euros ; 

Article 2. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Gironde 

A La REOLE, le 1er août 2012 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers, 

 

Bruno LORRE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SIP-SIE DE LA REOLE 

10 Place Albert Rigoulet 

33190 LA REOLE 

Mél : sip-sie.la-reole@dgfip.finances.gouv.fr 

 
Adjoint au responsable du SIP 

 
gracieux relevant de la filière gestion publique et recouvrement 

 
Délégation du responsable du SIP 

 
Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de LA REOLE  
Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 
Vu le livre des procédures fiscales,  
Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  
Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 
Vu l’arrêté du 26 mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation permanente de signature est donnée à Mr Vincent DHALLEINE, inspecteur 
des finances publiques, à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 15 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 5 000 euros ; 

- et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administration et de gestion du 
service. 

Article 2. – Délégation permanente de signature est donnée à M. Didier GODEFROY, contrôleur 
principal des finances publiques, à l'effet de : 

- statuer sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 10 000 euros; 

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et porter 
sur une somme supérieure à 5 000 euros ; 

- et plus généralement signer, au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble 
des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 
créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous actes d'administration et de gestion du 
service. 

En cas d'absence ou d'empêchement du comptable soussigné, de Mr Vincent DHALLEINE et de M. 
Didier GODEFROY, délégation de signature est en outre donnée à Mme Marie-Madeleine 
SOURROUILLE, inspectrice des finances publiques, à l'effet de signer, au nom et sous la 
responsabilité du comptable soussigné, l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment 
les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice, ainsi que tous 
actes d'administration et de gestion du service. 
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Article 3. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Gironde. 

A La Réole, le 1er août 2012 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers,  

 

Bruno LORRE 
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DIRECTION GÉNÉRALE  DES FINANCES PUBLIQUES 

SIP-SIE DE LA REOLE 

10 Place Albert Rigoulet 

33190 LA REOLE 

Mél : sip-sie.la-reole@dgfip.finances.gouv.fr 

 
Agents du SIP chargés de l'accueil 

 
Délégation du responsable du SIP 

 
Gracieux relevant de la filière gestion publique 

 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de LA REOLE , 

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II , 

Vu le livre des procédures fiscales,  

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié  portant règlement général sur la comptabilité 
publique,  

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dis positions transitoires relatives à la direction 
générale des finances publiques, 

Vu l’arrêté du 26 mars 2009 portant création de services des impôts des particuliers dans les services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques*, 

 

Arrête : 

Article 1er. – Délégation de signature est donnée aux agents du Trésor et des impôts désignés ci-
après : 

Mme Marie-Thérèse JOBELLAR, Agent Administratif Principal des Finances Publiques,  

M. Jean-Philippe LARQUEY, Agent Administratif Principal des Finances Publiques,  

à l'effet de statuer : 

- sur les demandes de remise ou de modération portant sur la majoration de recouvrement de 
10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts, les frais de poursuite ou les intérêts 
moratoires, dans la limite de 1 000 euros; 

- sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et 
porter sur une somme supérieure à 5 000 euros. 

Article 2. – La présente décision de délégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de … 

         A LA REOLE, le 1er août 2012 

Le comptable, responsable de service 
des impôts des particuliers,  

 

Bruno LORRE 
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